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Messages clés 
 Le risque global d’infection par le SRAS-CoV-2 en milieu de travail dépend du type de travail et de

l’environnement. Les facteurs de risque associés à l’environnement de travail comprennent la nature
des interactions (contact étroit, interactions prolongées en personne à proximité), l’environnement
lui-même et la probabilité de contact avec des cas probables ou confirmés de maladie à coronavirus
2019 (COVID-19). Comme on le fait déjà dans les recommandations pour les milieux de travail du
secteur de la santé, on doit proposer des niveaux de mesures de contrôle pour les milieux de travail
hors du secteur de la santé pour réduire la transmission du SRAS-CoV-2.

 Des données tirées d’un éventail de milieux de travail hors du domaine de la santé confirment
l’efficacité supérieure de la mise en place d’une structure hiérarchique de stratégies de prévention,
comparativement à toutes les stratégies employées seules (vaccination, distanciation, lavage des
mains). Le port du masque en public comme mesure de contrôle à la source est l’un de ces paliers
stratégiques dont l’efficacité n’est plus à démontrer.

 Dans le contexte du SRAS-CoV-2, les mesures de contrôle des risques liés au travail sont, de la plus
protectrice à la moins protectrice : l’élimination (p. ex., possibilité de travail à distance, interdiction
aux employés symptomatiques de se présenter au travail); les mesures de contrôle structurelles
(p. ex., augmentation de la ventilation par l’apport d’air frais, facilitation de la distanciation physique
et des barrières, accès à des produits nettoyants et utilisation de technologies mains libres, lorsque
possible); les mesures de contrôle administratives (p. ex., éducation et formation, limites
d’occupation ou présence à des heures différentes, dépistage des travailleurs et des visiteurs,
nettoyage et désinfection); et équipement de protection individuelle (EPI). L’EPI est au dernier rang
et devrait être utilisé en combinaison avec d’autres mesures.

 En général, les données semblent indiquer que le port du masque au travail et l’application de
politiques obligeant les employés à utiliser le masque comme mesure de contrôle à la source
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réduisent probablement la transmission du SRAS-CoV-2, bien que les publications sur le sujet soient 
peu abondantes. Peu d’études se sont penchées spécifiquement sur le port de respirateurs ou de 
masques médicaux au travail pour prévenir la propagation du SRAS-CoV-2, et beaucoup des études 
retenues ne précisaient pas le type. 

 L’optimisation de l’ajustement, de la filtration et de l’observance du port du masque pour toute la 
durée d’un quart de travail est importante, particulièrement dans les environnements où il n’est pas 
possible d’appliquer d’autres mesures d’atténuation (p. ex., distanciation physique impossible en 
raison du type de travail ou forte affluence à l’intérieur). L’ajustement et la capacité de filtration 
peuvent être optimisés par le port d’un respirateur sans essai d’ajustement préalable (N95, KN95) ou 
d’un masque médical bien ajusté. Dans le cas des masques non médicaux (p. ex., en tissu), le choix 
d’un modèle à trois couches permet d’optimiser la filtration. 

Contexte 
Le variant Omicron (B.1.1.529), détecté pour la première fois en Afrique du Sud, a été classé variant 
préoccupant par l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) le 26 novembre 2021; il s’agit du variant 
dominant du SRAS-CoV-2 en Ontario1, 2. Les données actuelles sur Omicron semblent indiquer une 
transmissibilité globale accrue, bien que la contribution relative de la transmissibilité pure du variant par 
rapport à sa capacité d’échappement immunitaire (due aux mutations d’Omicron et à l’affaiblissement de 
l’immunité) ne soit pas encore connue. Une efficacité vaccinale réduite a aussi été observée : pour toute 
exposition donnée, il y aurait donc une probabilité accrue d’infection2. 

Chez les personnes qui n’ont pas la possibilité de travailler de la maison, le milieu de travail peut contribuer 
au risque global d’infection par le SRAS-CoV-2. Les facteurs de risque associés au travail incluent les contacts 
étroits avec autrui, les interactions en personne rapprochées et le contact avec des cas probables ou 
confirmés de COVID-193. Une étude menée aux États-Unis a conclu qu’environ 10 % des travailleurs 
occupent des emplois où l’exposition autodéclarée à toute maladie ou infection est d’au moins une fois par 
semaine4. Plus de 75 % des praticiens en santé et des employés des services de soutien en santé sont 
exposés plus d’une fois par semaine; les professions associées aux services de protection (p. ex., police, 
pompiers), aux soins et services personnels (p. ex., garde d’enfants, aides aux soins personnels) et aux 
services sociaux et communautaires (p. ex., agents de probation, travailleurs en santé communautaire et 
travailleurs sociaux) ont aussi des taux d’exposition élevés4. Le risque professionnel dépend du potentiel de 
contact avec des personnes infectées, des caractéristiques de l’environnement de travail (p. ex., ventilation) 
et des mesures de santé publique ou d’atténuation en place (p. ex., politiques sur la vaccination, congés de 
maladie payés, capacité de distanciation, port du masque). En Angleterre, les personnes travaillant en 
contact étroit avec le public, comme les agents de sécurité ou les conducteurs de taxi, ont connu des taux de 
mortalité plus élevés durant les premières semaines de la pandémie de COVID-195. 

En Ontario, certains secteurs et milieux de travail étaient particulièrement susceptibles de déclarer des 
éclosions avant la propagation du variant Omicron et avant l’accès généralisé aux vaccins. 

 Dans une analyse des éclosions en milieu de travail en Ontario durant la première vague de la 
pandémie selon le secteur professionnel, Murti et ses collègues (2020) ont recensé 199 éclosions 
totalisant 1 245 cas entre janvier et juin 20206. Après exclusion des milieux hospitaliers, 
d’hébergement collectif et d’éducation ou de garde d’enfants, ils ont conclu que 68 % des éclosions 
et 80 % des cas étaient associés au secteur de la fabrication, au secteur de l’agriculture, de la 
foresterie, de la pêche et de la chasse et au secteur du transport et de l’entreposage (les 
dénominateurs pour chaque secteur n’étaient pas disponibles)6.  

 Dans une étude transversale fondée sur la population portant sur les éclosions en milieu de travail et 
les cas associés en Ontario, 12 % des cas de COVID-19 détectés entre le 1er avril 2020 et le 31 mars 
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2021 dans la population en âge de travailler (15 à 69 ans) dans la province ont été attribués à des 
éclosions en milieu de travail7. Les cinq secteurs affichant les taux d’incidence les plus élevés étaient 
l’agriculture, les soins de santé et l’assistance sociale, la fabrication d’aliments, les services éducatifs 
et le transport et l’entreposage7. 

 Par ailleurs, en Ontario, entre le 16 février 2020 et le 12 juin 2021, on a recensé 92 665 cas de 
COVID-19 confirmés associés à 10 669 éclosions signalées. De ces cas, 43,0 % sont survenus dans des 
milieux de soins collectifs (p. ex., foyers de soins de longue durée, maisons de retraite, hôpitaux), 
10,3 %, dans des milieux d’hébergement collectif, 11,3 %, en milieu scolaire, et 35,4 %, dans d’autres 
types de milieux8. Dans la catégorie des autres types de milieux, le lieu de travail (incluant de 
nombreux secteurs comme la construction, la fabrication, la transformation des aliments, la 
logistique, etc.) était cité dans la majorité (74,8 %) des cas associés à une éclosion; les autres milieux 
cités étaient les bars et restaurants, les établissements de services personnels et les établissements 
de conditionnement physique (notons toutefois que ces milieux ont été fermés durant certaines 
périodes entre février 2020 et juin 2021). De ces secteurs professionnels, la fabrication, la 
transformation des aliments et la logistique (p. ex., entrepôts, transports, services de poste ou 
d’expédition) ont enregistré des nombres élevés de cas par éclosion8. 

 Du 4 juillet au 25 décembre 2021, on a dénombré 1 437 éclosions dans des écoles (élémentaires, 
élémentaires/secondaires et secondaires), associées à un total de 6 949 cas rapportés à la santé 
publique – 65,8 % chez des élèves et 5,6 % chez des membres du personnel (28,6 % de source 
inconnue)9. 

 Une analyse des données tirées de l’Enquête sur la population active de Statistique Canada pour la 
période de juillet à septembre 2020 a cherché à évaluer la prévalence des pratiques de lutte contre 
les infections dans les milieux de travail. Les hommes, les personnes ayant un niveau de scolarité 
moins élevé, celles ayant une ancienneté professionnelle plus courte ou un travail non permanent, 
et celles travaillant dans les secteurs de l’agriculture, de la construction, du transport et de 
l’entreposage et de l’éducation ont rapporté un plus faible nombre de pratiques de lutte contre les 
infections. Les répondants qui n’étaient ni membres d’un syndicat ni couverts par une convention 
collective ont signalé une prévalence supérieure de mesures permettant la distanciation physique, 
mais une prévalence inférieure d’accès à l’EPI. Les répondants n’appartenant pas aux secteurs de la 
fabrication alimentaire et du commerce de gros ont signalé une prévalence supérieure de mesures 
permettant la distanciation physique (comparativement aux soins de santé et à l’assistance sociale) 
mais une plus faible prévalence d’accès à l’EPI de protocoles de nettoyage10. 

L’optimisation et le respect de toutes les couches de prévention et de contrôle des infections (PCI) sont 
nécessaires pour réduire le risque de transmission au travail. La hiérarchie de mesures de contrôle est un 
cadre normatif utilisé par des milieux de travail comme le secteur de la santé3,11,12. Compte tenu de la 
transmissibilité accrue d’Omicron, les recommandations ontariennes sur les mesures de PCI pour les 
professionnels de la santé ont été mises à jour par la publication d’une recommandation provisoire 
préconisant l’utilisation de respirateurs N95 pour la prestation de soins directs à des patients dont l’infection 
à la COVID-19 est suspectée ou confirmée, en plus de toutes les autres mesures de la structure 
hiérarchique13. 

Un résumé des preuves pertinentes récemment publié par SPO a conclu que le port du masque en milieu 
communautaire est un moyen efficace de contrôler le virus à la source, permettant une réduction globale du 
risque de transmission lorsque la source et le contact portent tous deux un masque de manière appropriée. 
Le résumé cite des données expérimentales indiquant que les masques non médicaux multicouches, les 
masques médicaux et les respirateurs offrent une meilleure efficacité de filtrage, mais précise qu’il existe 
peu de données fondées sur des situations réelles permettant de déterminer le meilleur type de masque 
pour un usage communautaire général14. Puisqu’il est probable que le variant Omicron présente une 
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transmissibilité accrue, des recommandations sur l’optimisation du port du masque dans la communauté (ce 
qui correspond souvent aux milieux de travail hors du secteur de la santé) ont aussi été publiées15. En plus 
des autres stratégies de prévention, elles suggéraient aussi de choisir par précaution un masque qui optimise 
l’ajustement et la filtration, pouvant être porté correctement et confortablement pour de longues périodes 
dans des contextes communautaires15. L’ajustement et la filtration peuvent être optimisés par le port d’un 
respirateur dont l’ajustement n’a pas été vérifié (N95, KN95) ou d’un masque médical bien ajusté; un 
masque non médical à trois couches de haute qualité (en tissu) peut être approprié s’il favorise l’observance, 
qui est essentielle au respect des mesures. L’Agence de la santé publique du Canada conseille ceci : « En 
général, bien que les masques non médicaux puissent aider à prévenir la propagation de la COCID-19, les 
masques médicaux et les respirateurs offrent une meilleure protection. L’ajustement est important pour 
tous les types de masques16. » Les mesures mises en place par le gouvernement de l’Ontario en prévision du 
retour en classe en personne (30 décembre 2021) incluent la fourniture de respirateurs N95 dont 
l’ajustement n’a pas été vérifié pour le personnel des écoles et des établissements de soins pour enfants 
autorisés comme solution de rechange aux masques médicaux et chirurgicaux, et encouragent fortement la 
fourniture supplémentaire et gratuite de masques en tissu à trois épaisseurs de haute qualité aux élèves et 
aux enfants17. 

Objet du présent document 
L’objectif principal de ce Résumé de preuves pertinentes est de synthétiser les publications récentes sur le 
port du masque en milieu de travail hors du secteur de la santé. Les objectifs secondaires sont de synthétiser 
la littérature portant sur d’autres formes d’EPI et sur l’établissement d’une structure hiérarchique de 
mesures dans les milieux de travail hors du secteur de la santé. Les milieux de travail visés par le présent 
document incluent, sans s’y limiter, les écoles, les établissements correctionnels, les services de police, les 
commerces de détail et les entrepôts. Le résumé porte sur l’efficacité du port du masque chez les employés 
et les travailleurs œuvrant dans ces environnements, mais pas chez les clients et les élèves fréquentant ces 
endroits. 

Le présent document se concentrera sur les recommandations concernant le port du masque, mais cette 
mesure n’est pas suffisante à elle seule pour protéger les travailleurs dans un contexte pandémique où on 
enregistre une transmission communautaire importante. Les masques ne sont qu’un outil parmi un ensemble 
de stratégies de prévention de la transmission du SRAS-CoV-2, et leur utilisation doit se faire en tandem avec la 
vaccination et la mise en place d’autres mesures de protection. 

Question de recherche 
La principale question de recherche est la suivante : Quelle est l’efficacité des masques comme mesure de 
contrôle à la source dans des milieux de travail hors du secteur des soins de santé et comme outil de 
réduction de la propagation du SRAS-CoV-2? 

Des publications récentes de SPO portant sur le port du masque dans les milieux de soins et dans la 
communauté abordent des sujets liés à la question principale, mais qui ne feront pas l’objet d’une analyse 
détaillée dans le présent document. 

 Pour des recommandations (15 décembre 2021) sur les pratiques de PCI dans les milieux de soins, 
consulter les Recommandations provisoires en PCI concernant l’utilisation d’équipements de 
protection individuelle pour la prise en charge des personnes dont l’infection à la COVID-19 est 
suspectée ou confirmée13. 

 Pour des recommandations (15 décembre 2021) sur le port du masque dans la communauté en 
général, consulter le résumé Variant Omicron du SRAS-CoV-2 et port du masque dans la 
communauté15. 
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 Pour une fiche sur le port du masque (24 décembre 2021), consulter le document Optimiser 
l’utilisation du masque contre la COVID-1918. 

Méthodologie 
Le 24 décembre 2021, les Services de bibliothèque de Santé publique Ontario (SPO) ont mené des 
recherches documentaires sur les publications en 2021 jusqu’à la date de recherche dans trois bases de 
données : Embase, MEDLINE et le COVID-19 Portfolio des National Institutes of Health (prépublications). Les 
stratégies de recherche sont disponibles sur demande. 

Au total, 916 documents ont été recueillis au moyen de la recherche documentaire. N’ont été examinés que 
les documents publiés en anglais – ayant fait ou non l’objet d’un examen par les pairs – qui portaient 
principalement sur l’EPI ou l’efficacité du port du masque chez les travailleurs dans leur milieu de travail 
(hors du secteur de la santé). Plus précisément, nous avons cherché à inclure des articles portant sur la 
capacité des masques ou des respirateurs à réduire la transmission du SRAS-CoV-2 dans des milieux de 
travail hors du secteur de la santé. Les études de modélisation pertinentes pour la question de recherche ont 
été incluses. 

Nous avons exclu les publications qui étaient des commentaires et les articles portant sur le port du masque 
en général durant la pandémie de COVID-19 (p. ex., dégradation ou souillure des masques, modification des 
masques). Nous avons aussi exclu les milieux de travail ayant une association forte avec les soins de santé 
(p. ex., zones de services en milieu hospitalier, services de laboratoire, de diagnostic et de dentisterie, 
médecine légale). La revue des titres et des résumés a été effectuée par trois auteurs; deux des trois ont 
ensuite pris connaissance du texte intégral des articles potentiels. 

Principaux résultats 
Les données publiées sur l’incidence des mesures de contrôle des infections dans des milieux de travail hors 
du secteur de la santé sont limitées; aucune publication étudiant les mesures de réduction de la transmission 
dans ces milieux de travail dans le contexte du variant Omicron n’a été repérée dans le cadre des recherches 
documentaires. De plus, bon nombre des études recensées avaient été menées avant l’émergence des 
variants préoccupant Delta et Omicron et visaient une période où la population n’était pas encore 
hautement vaccinée. Les résultats doivent donc être interprétés avec prudence en raison de ces différences 
majeures par rapport à l’état actuel de la situation pandémique en Ontario. 

Données sur les respirateurs (N95 et KN95) 
Deux études retenues ont évalué l’incidence du port d’un respirateur (N95, KN95, FFP2) dans des milieux de 
travail hors du secteur de la santé en utilisant des méthodes de modélisation expérimentale19, 20. 
Globalement, elles semblent indiquer que dans des scénarios avec distanciation physique limitée (moins de 
deux mètres) et activités respiratoires (parler ou tousser), le port de respirateurs par la personne infectieuse 
et la personne susceptible réduit le risque d’infection plus efficacement que le port de masques chirurgicaux, 
qui réduisent quant à eux le risque plus efficacement que les masques non médicaux ou en tissu. Les deux 
études de modélisation supposaient que les masques étaient portés correctement; l’applicabilité directe à 
des scénarios concrets où l’erreur humaine et le manque de formation ou d’éducation pourraient entraîner 
un ajustement imparfait est donc limitée19, 20. Une autre étude retenue a exploré l’incidence de l’ajustement 
des respirateurs sur la protection individuelle, mais n’a pas étudié ni même abordé la question de l’incidence 
de l’ajustement sur le contrôle à la source21. 

Sobolik et ses collaborateurs (2021) ont utilisé un modèle d’évaluation quantitative des risques pour 
caractériser l’incidence de diverses stratégies de contrôle de la transmission du SRAS-CoV-2 – y compris des 
respirateurs N95 et des masques chirurgicaux et en tissu – entre les travailleurs dans des installations 
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intérieures de transformation de fruits et légumes19. Les auteurs ont estimé que le port du masque universel 
(par les travailleurs infectés et susceptibles) réduisait le risque d’infection de 52 à 88 %, selon le type de 
masque : pour une durée cumulative de huit heures d’exposition à un mètre de distance d’un travailleur 
infecté qui tousse, le port d’un masque de tissu réduisait le risque d’infection de 52 %, le port d’un masque 
chirurgical, de 64 %, le port de deux masques (chirurgical plus tissu), de 88 %, et le port de respirateurs N95, 
de 99 %, comparativement à aucun masque dans tous les cas. Il a été mentionné que l’efficacité des divers 
masques dépendait de leur utilisation correcte19. 

Hejazi et ses collaborateurs (2021) [prépublication] ont fait une simulation expérimentale de transmission 
par aérosols en relâchant des particules de poussière dans une quincaillerie de grande surface et en 
mesurant leur dispersion20. Les données expérimentales ont ensuite été utilisées pour modéliser l’incidence 
du port de respirateurs chirurgicaux et FFP2 sur le risque d’infection dans une situation de contact étroit 
(1,5 m). Selon le modèle, une personne susceptible non masquée se trouvant dans le nuage d’air expiré par 
une personne infectieuse non masquée qui parle s’expose à un risque d’infection de 90 % après quatre 
minutes. Lorsque la source et le récepteur portent tous deux un masque chirurgical, le risque d’infection est 
d’environ 5 %, et lorsqu’ils portent tous deux des respirateurs FFP2, le risque d’infection est de seulement 
0,05 % pour une durée d’exposition de 20 minutes20. 

Dans une étude expérimentale de petite envergure (sept participants), O’Kelly et son équipe (2021) ont 
comparé divers masques et respirateurs et exploré l’importance de l’ajustement des respirateurs pour 
obtenir une protection individuelle optimale21. Les auteurs ont conclu que les respirateurs N95 offraient un 
degré de protection supérieur par rapport aux autres dispositifs à l’étude (KN95, masques médicaux, 
masques non médicaux en tissu), mais dans la plupart des cas, les sujets portant un respirateur N95 n’ont 
pas réussi à obtenir un ajustement adéquat tel que mesuré testeur quantitatif d’ajustement. Les respirateurs 
N95 mal ajustés offraient toutefois un certain degré de protection individuelle, tel que mesuré par la 
quantification de l’infiltration de particules dans le masque durant l’expérience; dans certains cas, leur 
performance était comparable à celle des masques médicaux et en tissu. Il est important de noter que cette 
étude n’a pas évalué l’efficacité du port du masque comme mesure de contrôle à la source21. 

Données sur les masques médicaux et non médicaux 
Six études observationnelles se sont penchées sur l’incidence du port du masque dans des milieux de travail 
hors du secteur de la santé : refuges pour sans-abri, service de police, installations de fabrication et écoles22-

27. La plupart d’entre elles n’ont pas précisé les types de masques requis ou portés par les sujets. En général, 
les données semblent indiquer que le port du masque au travail et les politiques obligeant le personnel à 
porter le masque contribuent à réduire le plus possible le risque d’infection par le SRAS-CoV-2. Attention 
toutefois : certaines études ne précisaient pas si d’autres types de mesures étaient également en place, la 
nature de ces mesures, le cas échéant, ou si d’autres mesures auraient pu contribuer à la réduction des cas 
de COVID-19 observée dans les résultats. 

Une étude observationnelle portant sur des écoles de la maternelle à la 12e année en région rurale au 
Wisconsin qui imposaient le port du masque à tout le personnel et aux élèves a montré que le taux de 
nouveaux cas de COVID-19 y était réduit comparativement à la communauté environnante 
(3 453 cas/100 000 personnes contre 5 466 cas/100 000 personnes, respectivement)22. Dans une autre étude 
observationnelle portant sur des écoles de la maternelle à la 12e année aux États-Unis, l’efficacité de la 
présence de directives imposant le port du masque pour le personnel scolaire afin de réduire la transmission 
a été évaluée23. Bien qu’il n’ait pas été possible de tenir compte de tous les facteurs de confusion, les 
chercheurs ont conclu que les établissements exigeant le port du masque pour le personnel scolaire avaient 
un plus faible nombre de cas de COVID-19 que ceux sans port du masque obligatoire, en contexte 
d’enseignement en personne et hybride23. Une troisième étude américaine portant sur le port du masque à 
l’école s’est penchée sur l’association entre les politiques en vigueur dans les écoles de la maternelle à la 
12e année et les éclosions de COVID-19 (Delta) en milieu scolaire dans deux comtés de l’Arizona (999 écoles) 
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en juillet et août 202124. Les écoles sans port du masque obligatoire avaient une probabilité accrue 
d’éclosion en milieu scolaire comparativement aux écoles ayant mis en place des politiques précoces ou 
tardives de port du masque obligatoire (RC = 3,5; IC de 95 % : 1,8 à 6,9). En raison de la forte transmissibilité 
(du variant Delta), les auteurs avaient recommandé d’envisager le port du masque universel en plus d’autres 
mesures (y compris la vaccination de tous les élèves, membres du personnel et enseignants admissibles)24. 

Des travailleurs italiens œuvrant dans des installations industrielles ont fait l’objet d’une étude en juin 2020, 
soit avant l’approbation des vaccins contre la COVID-19 (et les variants Delta et Omicron)25. Les milieux de 
travail ayant mis en place des exigences de port du masque ont maintenu de faibles taux de séropositivité au 
SRAS-CoV-2 chez les personnes travaillant sur place durant des périodes de forte incidence de cas de COVID-
19 dans la communauté. Les auteurs ont suggéré que le port du masque réduirait efficacement la 
transmission dans les usines25. 

Une étude transversale s’est penchée sur la séroprévalence du SRAS-CoV-2 dans une cohorte de policiers en 
Suisse et sur les facteurs associés à la séropositivité26. Dans ce pays, le port du masque est devenu 
obligatoire en octobre 2020, et les participants ont rapporté une observance des exigences de 100 %. Des 
masques chirurgicaux et des masques en tissu (certifiés par un laboratoire fédéral d’essai des matériaux et 
de recherche) étaient fournis aux participants. La séroprévalence, évaluée de février à mars 2021, était de 
12,9 %. Puisque la séroprévalence observée dans la cohorte de policiers était comparable à celle de la 
population générale, les auteurs ont suggéré que les mesures de contrôle des infections mises en place par 
les services de police étaient efficaces et que les contacts familiaux étaient la principale source de 
transmission. Les employés ont dit avoir respecté les politiques de quarantaine et d’isolement en cas 
d’infection ou de contact avec une personne infectée; notons qu’aucune mesure d’atténuation autre que le 
port du masque n’a été décrite dans l’étude26. 

Enfin, une étude transversale portant sur 106 employés de refuges pour sans-abri a été menée aux États-
Unis de juin à août 202027. De ces travailleurs, 43,4 % ont dit être fréquemment en contact étroit avec des 
clients, et 81 % ont dit porter le masque la plupart du temps ou systématiquement dans ces situations. Parmi 
les participants qui ont rapporté un résultat positif au test de détection du SRAS-CoV-2 durant la période à 
l’étude (15 %), 80 % croyaient avoir été infectés au travail – il y avait une association significative entre les 
contacts étroits fréquents avec les clients et l’obtention d’un résultat positif. Les auteurs ont également 
observé que le port du masque et le maintien de la distanciation sociale étaient significativement associés à 
un risque réduit de résultat positif27. 

Données sur la structure hiérarchique de mesures de prévention des 

infections  
Deux revues systématiques28, 29 et huit études primaires (six études observationnelles et deux études de 
modélisation)19,30-35 ont évalué l’incidence de l’utilisation simultanée de plusieurs mesures de prévention des 
infections au travail. Constat général : les données appuient systématiquement l’association entre 
l’application d’une structure hiérarchique de mesure de prévention et une protection accrue contre la 
propagation du SRAS-CoV-2 dans les milieux de travail, comparativement à la protection conférée par toute 
autre stratégie employée seule (p. ex., vaccination, distanciation, tests, hygiène des mains, barrières 
physiques, etc.). 

Une revue systématique et méta-analyse publiée par Talic et ses collaborateurs (2021) a rapporté une 
réduction de l’incidence de la COVID-19 associée au lavage des mains, au port du masque et à la 
distanciation physique dans des milieux de travail incluant aussi le secteur de la santé28. SPO a publié un 
résumé détaillé de la revue systématique « Effectiveness of Public Health Measures in Reducing the Incidence 
of COVID-19, SARS-CoV-2 Transmission, and COVID-19 Mortality: Systematic Review and Meta-analysis »36. 
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Ingram et ses collaborateurs ont publié une revue systématique et méta-analyse (2021) portant sur divers 
milieux de travail – soins de santé, maisons de soins infirmiers, conditionnement des viandes, fabrication et 
travail de bureau – totalisant 280 000 employés situés en Europe, en Asie et en Amérique du Nord29. À partir 
des 61 études retenues, ils ont constaté que la mise en place d’une combinaison de mesures de PCI se 
traduisait par des taux de positivité à la COVID-19 inférieurs chez les employés (0,2 % de résultats positifs), 
comparativement à l’emploi de mesures seules comme le dépistage par le test de réaction en chaîne de la 
polymérase (PCR) chez les personnes asymptomatiques (1,7 %) et le port du masque universel (24 %). Des 
études de modélisation mentionnées dans la revue ont conclu qu’une combinaison de trois éléments, soit 1) 
la recherche de cas et la mise en isolement rapides et étendues, 2) la mise en place de petites cohortes de 
travailleurs, et 3) l’utilisation efficace de l’EPI, peut réduire la transmission en milieu de travail. Sur les 
61 études, seulement cinq avaient été menées dans des milieux de travail hors du secteur de la santé, et 
seulement deux d’entre elles s’étaient intéressées à l’EPI. La première (Bontadi) décrivait des mesures en 
place dans le secteur de la fabrication; cependant, le texte complet n’était pas accessible en anglais. Quant à 
la seconde (Herstein), elle évaluait l’efficacité des mesures de réduction de la transmission de la COVID-19 
chez les travailleurs dans des installations de transformation des viandes au Nebraska et fera l’objet d’une 
description plus détaillée ci-après29. 

Sobolik et son équipe (2021) ont effectué une modélisation de l’évaluation des risques portant sur des 
travailleurs dans des installations intérieures de transformation de fruits et légumes19. De toutes les mesures 
appliquées individuellement, la distanciation physique, le port du masque (décrit en détail dans la section sur 
les respirateurs) et la vaccination complète ont entraîné les plus grandes réductions du risque chez les 
travailleurs, mais la combinaison de toutes ces stratégies avec le lavage des mains et la désinfection des 
surfaces a réduit le risque d’infection à < 1 %. Les résultats ont aussi montré que dans cette combinaison, la 
vaccination était l’intervention jouant le rôle le plus important dans la baisse du risque19. 

Une étude observationnelle rétrospective publiée par Sarti et son équipe (2021) s’est penchée sur une 
grappe de cas de COVID-19 ayant touché six employés de bureau à temps plein partageant le même espace 
de travail en Italie. L’éclosion s’est déroulée du 30 novembre au 3 décembre 202030. Les mesures de 
prévention en vigueur sur les lieux étaient les suivantes : bureaux disposés à au moins un mètre d’écart les 
uns des autres, panneaux de plexiglas, désinfection des mains et port du masque (chirurgicaux ou non 
médicaux); le port du masque n’était toutefois pas requis lorsque les employés étaient assis à leur bureau 
(soit pour une durée prolongée durant la journée de travail). Le cas index a transmis le SRAS-CoV-2 à quatre 
de ses cinq collègues, ce qui semble indiquer que les mesures de prévention en place étaient insuffisantes 
pour un espace clos doté d’une faible ventilation. Les auteurs suggèrent qu’une distance supérieure à un 
mètre et le port du masque en tout temps, même assis au bureau, pourraient favoriser la prévention de la 
COVID-19, et ont insisté sur l’importance de mettre en place plusieurs mesures de prévention30. 

Volpp et ses collaborateurs (2021) ont publié les résultats de l’application d’une stratégie exhaustive de 
réduction de la transmission de la COVID-19 (port du masque universel, dépistage, mise à niveau de 
l’équipement pour améliorer la ventilation, distanciation physique supérieure à six pieds [1,83 mètre], 
recherche de cas et protocoles de quarantaine/isolement) dans un pensionnat du New Jersey31. Du 20 août 
au 27 novembre 2020, tous les membres du personnel et les élèves ont dû subir des tests de dépistage par 
PCR deux fois par semaine. Durant cette période, 5 % des membres du personnel enseignant et auxiliaire et 
1 % des élèves ont reçu un résultat positif au dépistage du SRAS-CoV-2. De tous ces cas, seulement deux 
auraient pu plausiblement être causés par une transmission secondaire survenue sur le campus. L’étude 
semble indiquer que la mise en place d’une stratégie exhaustive de réduction de la transmission a été 
efficace pour réduire la transmission sur place dans un pensionnat avec des interactions sur le campus et à 
l’extérieur, dans le contexte d’une forte transmission communautaire à l’extérieur31. 
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van den Berg et ses collaborateurs (2021) ont examiné des cas d’infection par le SRAS-CoV-2 chez des élèves 
et des membres du personnel des écoles publiques du Massachusetts dans des districts préconisant 
différentes exigences de distanciation physique (comparaison de trois et six pieds) durant la période à 
l’étude, du 24 septembre 2020 au 27 janvier 202132. Toutes les écoles avaient une politique de port du 
masque obligatoire pour le personnel scolaire et les élèves de la deuxième année au moins; la majorité des 
écoles (69,7 %) imposaient le port du masque universel, quel que soit l’âge. Les taux de nouveaux cas chez 
les élèves et le personnel n’étaient pas significativement différents d’un district à l’autre, que la distance à 
respecter soit de trois ou six pieds, ce qui a amené les auteurs à conclure que dans les cas où le port du 
masque est imposé à l’école, le maintien d’une distanciation de six pieds ne serait pas nécessaire. Bien que 
les auteurs aient tenu compte de l’incidence communautaire, ils n’ont pas précisé clairement s’ils avaient 
tenu compte d’autres mesures de santé publique (formation de cohortes d’élèves, renforcement des 
protocoles de désinfection et ventilation) dans leur analyse32. 

Dans une enquête portant sur 486 camps de vacances situés aux États-Unis, Suh et ses collaborateurs (2021) 
ont interrogé les participants sur les interventions non pharmaceutiques mises en place durant l’été 2020 
(p. ex., réduction des interactions entre campeurs, port du masque par le personnel, nettoyage, hygiène des 
mains et port du masque par les campeurs)33. Parmi les camps, 15 % ont rapporté au moins un cas confirmé 
de COVID-19 chez les campeurs ou le personnel, et trois ont rapporté une éclosion. Le risque était le plus 
faible a été observé lorsque les campeurs devaient porter le masque, soit l’intervention la moins 
fréquemment appliquée par les camps participants (33 % imposaient le port du masque aux campeurs). 
L’utilisation constante de couvre-visage et l’application de mesures ciblées de distanciation physique ont 
aussi permis de réduire le risque de contracter la COVID-19.33 

Herstein et son équipe (2021) ont étudié l’efficacité des mesures de réduction de la transmission de la 
COVID-19 (p. ex., politique de port du masque universel, barrières physiques entre les postes de travail) 
entre les travailleurs d’installations de traitement des viandes au Nebraska34. Les auteurs ont constaté des 
réductions significatives de l’incidence de la COVID-19 dans 62 % des installations 10 jours après la mise en 
place de la directive de port du masque universel et des barrières physiques. Bien qu’elles n’aient pas été 
officiellement analysées, d’autres mesures potentielles d’atténuation avaient été recommandées : mesures 
de contrôle structurelles (augmentation de la ventilation, barrières physiques entre les travailleurs sur la 
chaîne de production et à la cafétéria), mesures de contrôle administratives (cohortes, éducation, politiques 
de nettoyage et de désinfection de l’environnement) et EPI (aucune description)34. 

Haigh et Gandi (2021) ont étudié de multiples interventions non pharmaceutiques mises en œuvre dans des 
milieux de travail essentiels aux États-Unis de mars à août 202035. Les mesures initiales incluaient 
l’augmentation des congés de maladie, la rémunération au tarif des heures supplémentaires, la création de 
fonds de soutien d’urgence, la rémunération des périodes d’isolement ou de quarantaine, les restrictions de 
déplacements, les politiques de travail à domicile obligatoires pour les personnes n'ayant pas besoin d’être 
sur les lieux, l’ajustement des horaires pour accroître l’espacement, le maintien d’une distanciation physique 
d’au moins six pieds, le lavage fréquent des mains, le port de masques chirurgicaux et l’application de 
protocoles d’intervention en cas d’exposition et de nettoyage amélioré. La deuxième phase des mesures 
d’atténuation comprenait l’instauration de couloirs de marche à sens unique, l’utilisation de dispositifs sans 
contact dans les salles de bain et sur les portes, l’amélioration de la circulation de l’air par l’installation de 
filtres HEPA et de panneaux de plexiglas entre les postes de travail, une recommandation forte en faveur du 
port du masque dans toutes les installations et durant les activités non liées au travail, et la distribution de 
masques KN95. Parmi les 586 employés testés, seulement quatre (1,5 %) ont contracté une maladie grave, 
44 ont obtenu un résultat positif au test de PCR et étaient probablement infectieux et 61 présentaient une 
faible charge virale, ce qui correspondait à la prévalence dans la communauté durant la même période. De 
tous les employés ayant obtenu un résultat positif, 99 % étaient asymptomatiques. Cette étude a montré 
que l’application simultanée de plusieurs mesures de préventions réduisait probablement le risque de 
COVID-19 grave35. 
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Enfin, une étude de modélisation par Chapman et ses collaborateurs (2021) a étudié cinq mesures 
indépendantes de prévention des infections et une combinaison de mesures (dépistage des symptômes, 
dépistage régulier par PCR des résidents et du personnel, port du masque universel, déplacement des 
personnes présentant un risque élevé dans des chambres d’hôtel à occupation simple) dans le contexte des 
refuges pour sans-abri aux États-Unis37. Les résultats ont montré que la combinaison de mesures était 
associée à la plus forte probabilité d’éviter une éclosion, comparativement à toutes les mesures employées 
seules. La probabilité d’éviter une éclosion était influencée par le taux de transmission dans le refuge et la 
communauté en général (probabilité réduite dans un contexte de transmission), mais la combinaison de 
mesures conférait systématiquement une meilleure protection que chaque mesure individuelle. 

D’autres mesures de prévention applicables mentionnées dans les études retenues explorant les milieux de 
travail hors du secteur de la santé viennent rappeler beaucoup des mesures citées sur la page COVID-19 : 
Prévention et risques de l’Agence de la santé publique du Canada : se faire vacciner, rester à la maison quand 
on est malade, améliorer la ventilation, porter un masque de haute qualité, respecter la distanciation 
physique, faire particulièrement attention dans les espaces clos et bondés, adopter des pratiques d’hygiène 
des mains et d’hygiène respiratoire, nettoyer et désinfecter les surfaces et les objets et respecter les 
mesures relatives aux déplacements16. 

Incidence sur les pratiques en matière de santé publique 
 Le port du masque en public est une mesure efficace de contrôle à la source utilisée durant la 

pandémie en combinaison avec plusieurs autres mesures de prévention pour réduire la transmission 
du SRAS-CoV-2. La quantité de données concrètes sur le type de masque à privilégier dans un contexte 
communautaire général est limitée, tout comme les données sur l’efficacité des masques et 
respirateurs en contexte de travail hors du secteur de la santé lorsqu’on cherche à prévenir la 
transmission du SRAS-CoV-2. Le port de masques ou de respirateurs comme EPI dans le but de 
prévenir la transmission du virus n’est généralement requis actuellement que pour des interventions 
de soins de santé, mais il devrait être exigé dans le cadre d’un programme de contrôle des infections à 
l’échelle des organisations et être associé à de la formation et à un processus de vérification entourant 
le choix et d’utilisation d’EPI approprié. Certains milieux de travail utilisent peut-être déjà de l’EPI pour 
des raisons autres que la protection contre la COVID-19; avec une formation adéquate et du soutien 
administratif, cet usage pourrait se poursuivre indépendamment des précautions liées à la COVID-19.  

 Le concept de structure hiérarchique de mesures de contrôle des risques professionnels repose sur 
l’idée que les méthodes au sommet de la hiérarchie sont probablement les plus efficaces et 
protectrices. Chaque couche est importante, mais l’application préférentielle de mesures de contrôle 
systémiques à grande échelle mène généralement à des systèmes intrinsèquement plus sûrs. Bien que 
le port d’EPI, là où il est requis, soit associé à une bonne efficacité individuelle, cette mesure occupe le 
dernier rang de la hiérarchie comme stratégie générale, puisque chaque personne est responsable de 
la sélection des dispositifs ainsi que de leur utilisation et de leur entretien approprié et régulier38, 39. 

La plupart des études ayant évalué des interventions de contrôle des infections en milieu de travail ont 
démontré l’importance d’adopter une approche de réduction de la transmission du SRAS-CoV-2 à multiples 
paliers. Ces paliers incluent la vaccination, l’isolement des personnes malades, la ventilation, la distanciation 
physique, le port du masque, le nettoyage des surfaces et l’hygiène des mains. Les politiques concernant la 
vaccination et l’offre de cliniques de vaccination sur place ou de rémunération des employés qui vont se 
faire vacciner durant les heures de travail sont des exemples de stratégies applicables en milieu de travail. La 
réduction des contacts interpersonnels peut se faire par l’augmentation des congés de maladie et l’ajout 
d’options de travail flexible permettant le travail de la maison ou l’accommodation des besoins de garde 
d’enfants. Le dépistage régulier, l’isolement en cas d’exposition, le port du masque comme mesure de 
contrôle à la source, l’hygiène des mains et la vérification du bon fonctionnement des systèmes de 
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ventilation sont aussi importants. Enfin, le port du masque, en plus d’être une mesure de contrôle à la 
source, peut aussi avoir un effet protecteur difficile à quantifier en raison des données limitées et des 
mesures d’atténuation additionnelles déjà en place. 

 Dans les études retenues où le port du masque a été évalué, le caractère universel des politiques 
semble indiquer que les travailleurs utilisent surtout le port du masque comme mesure de contrôle à 
la source. Certains auteurs ont aussi mentionné l’importance de l’observance de la directive par les 
utilisateurs et du choix d’un masque bien ajusté. 

 Même dans les milieux de soins où des programmes de protection respiratoires appuient l’utilisation 
appropriée de respirateurs par les employés, les données cliniques sur l’efficacité de la prévention des 
infections ne montrent actuellement pas que le respirateur N95 confère un effet protecteur supérieur 
aux masques médicaux dans le contexte des soins prodigués à des patients ayant un cas suspecté ou 
confirmé de COVID-19, selon des études menées avant l’émergence du variant Omicron13. 

 Les exigences organisationnelles associées à l’administration d’un programme de protection 
respiratoire efficace en milieu de travail conforme à la norme CSA Z94.4:F18 de l’Association 
canadienne de normalisation requièrent des ressources institutionnelles considérables40. Lorsqu’on 
suit le programme, on doit choisir un respirateur, suivre une formation, vérifier l’ajustement et 
veiller à l’utilisation correcte du respirateur par tous, entre autres activités administratives visant à 
garantir que les objectifs souhaités sont systématiquement atteints. Il se pourrait que 
l’établissement d’un programme de protection comparable dans un milieu de travail hors du secteur 
de la santé ne soit pas réaliste ni faisable. 

 Dans le contexte actuel, le port du masque universel dans la plupart des espaces intérieurs comme 
les milieux de travail est une mesure efficace de contrôle à la source. Le port du masque comme 
stratégie pandémique à cette fin a permis de réduire la transmission, que le masque offre ou non 
une protection individuelle à la personne qui le porte. Toutefois, l’ajustement du masque, la capacité 
de filtration et l’observance sont tous des facteurs importants à optimiser. Pour optimiser 
l’ajustement du masque et sa capacité de filtration, le choix d’un respirateur sans essai d’ajustement 
préalable (N95, KN95) ou d’un masque médical bien ajusté pourrait être approprié. Les respirateurs 
sont conçus pour s’ajuster étroitement au visage de façon étanche : on peut donc améliorer 
l’ajustement même sans procéder à un essai spécialisé. Cela dit, sans essai d’ajustement préalable, 
on ne peut pas s’attendre à ce que la réduction du risque d’exposition à des agents dangereux 
offerte par les respirateurs N95 et KN95 soit égale aux spécifications du fabricant (protection 
respiratoire). Dans le cas des masques non médicaux (p. ex., en tissu), le choix d’un modèle à trois 
couches permet d’optimiser la filtration. Quel que soit le masque choisi, il doit être porté de façon 
appropriée durant tout le quart de travail pour être efficace. 

 Une norme publiée récemment par l’American Society for Testing and Materials (F3502-21) fournit 
également des caractéristiques pour l’utilisation de masques comme mesure de contrôle à la source41. 

 La mise en œuvre de lignes directrices et de politiques en milieu de travail contribue à l’atteinte d’un 
meilleur taux d’observance pour ce qui est de l’hygiène des mains, du port du masque et de la 
distanciation physique42. Il est important que les employeurs fournissent des directives claires et 
appropriées qui encouragent les comportements sains, qu’ils communiquent l’information de 
manière transparente et qu’ils s’assurent que la documentation sur le contrôle des infections soit 
accessible partout sur le lieu de travail. 
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